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En ce début d’année 2026, je voudrais formuler cinq vœux.   (Cardinal Aveline au nom des évêques de France) 
1er vœu : un vœu de respect de la dignité humaine. 
Je pense d’abord aux pauvres. Cet objectif est premier, le Christ lui-même nous le rappelle. En ce moment, nous sommes 
d’abord et surtout focalisés sur des dangers qui concernent la vie internationale ou sur l’instabilité politique nationale, mais 
nous risquons d’oublier la proximité avec les pauvres. Or, la misère gagne du terrain, de plus en plus de personnes vivent dans 
la rue. C’est la première des urgences. 
Ensuite, je formule le vœu du respect de la dignité humaine dans les débats de société, comme celui qui va s’ouvrir au Sénat 
à propos de la fin de vie. La dignité de toute vie humaine est inaliénable et cette vie doit être respectée du début jusqu’à la fin. 
Il existe déjà des lois pour encadrer ce sujet, la plus récente étant la loi Claeys-Leonetti. Les soins palliatifs, s’ils étaient déployés 
à la mesure de ce que la loi a prévu, devraient permettre que personne ne se retrouve seul face à la souffrance. Nous devons 
nous y engager et nous pouvons faire davantage. Alors, quel besoin y a-t-il à faire une autre loi où les mots sont employés à 
contre-sens ? On galvaude le beau mot de « fraternité » pour évoquer des réalités qui lui sont contraires. (…) 
Enfin, parce que toute vie est infiniment digne, il nous faut continuer d’apporter notre soutien résolu et notre accompagnement 
aux victimes de violences sexuelles, dans l’Église ou ailleurs. Nous n’avons pas fini ce travail de prévention et de lutte, de 
reconnaissance et de réparation : nous y sommes engagés et nous le poursuivons. (…) 
2ème vœu : un vœu de liberté et de dialogue. 
La liberté de conscience ou encore la liberté religieuse, nous devons la cultiver, en particulier dans la perspective des échéances 
électorales qui approchent : il nous faudra veiller à ne pas nous laisser balloter par toutes les idées dominantes mais plutôt à 
regarder la boussole de l’Évangile, pour savoir dire oui ou non. Ce travail de discernement est le principe même de la liberté, 
qui est la condition essentielle du dialogue et de la recherche du bien commun. La laïcité – nous venons de fêter le 
120e anniversaire de la loi de séparation de l’Église et de l’État – est une option politique qui garantit la liberté, lorsqu’elle est 
vécue selon l’esprit de 1905. Mais veillons à ce qu’elle ne se confonde pas le laïcisme, qui est une idéologie visant à faire 
disparaître toute expression publique de la foi. Oui à la laïcité, non au laïcisme. 
Ce vœu de liberté est particulièrement important dans le champ éducatif. L’éducation ne se limite pas à la transmission de 
savoirs mais elle engage la formation des consciences, c’est-à-dire la capacité de résistance à l’anesthésie, nourrie par les 
réseaux sociaux et leurs algorithmes ou par les chaînes d’informations en continu, qui n’offrent que peu d’espace de réflexion 
et de dialogue. La question de l’éducation sera un chantier prioritaire, pas tant pour faire valoir les bienfaits de nos œuvres et 
de l’Enseignement catholique, mais parce nous avons le souci de tous les jeunes de France.  
3ème  vœu : un vœu de discernement. 
Le développement rapide de l’intelligence artificielle et des outils de communication bouleverse profondément nos manières 
de penser, d’informer, de décider et même de combattre. L’utilisation de l’intelligence artificielle par les armées fait des 
ravages ! Nos consciences doivent être vigilantes : ces technologies ouvrent des possibilités heureuses et considérables, mais 
elles comportent aussi des risques. Or, la vérité ne peut être honorée que dans la rencontre. Aucun outil ne remplacera jamais 
le dialogue, la confiance et la parole juste.  
4ème vœu : un vœu de courage. 
L’année qui s’ouvre est une année électorale, avec les élections municipales, peut-être législatives et, déjà, l’horizon des 
élections présidentielles se dessine. Je forme un vœu de courage pour celles et ceux qui s’engagent en politique. Le courage de 
la persévérance face à l’indifférence, à l’ingratitude parfois, et à la violence verbale qui fragilise le débat public. Dans les 
interventions politiques aujourd’hui, la violence des propos fait mal aux personnes et ne fait pas avancer le débat. Nous sommes 
devant un grand défi pour notre démocratie, et ce n’est pas en regardant les exemples d’ailleurs, en particulier de l’autre côté 
de l’Atlantique, que nous trouverons des solutions. Que tous sachent garder le courage de la liberté. Que la logique partisane 
et les slogans faciles ne prennent jamais le pas sur la recherche sincère du bien commun. La démocratie a besoin de 
responsables capables d’équilibre, de compromis et de durée. Il ne nous faut pas confondre efficacité et précipitation, puissance 
et vérité, force et justice.  
5ème  vœu  : un vœu d’intériorité. 
Dans un monde où tout s’accélère, où l’émotion l’emporte souvent sur la réflexion, je nous souhaite à tous l’audace du silence 
intérieur. C’est par la force du silence que nous trouvons le chemin de notre intériorité, que nous découvrons l’hôte intérieur 
qui chemine avec nous depuis toujours, sans que nous n’en ayons nécessairement conscience. « Je te cherchais dehors et tu 
étais dedans […] plus intime à moi-même que moi-même » disait Saint Augustin dans sa prière. C’est de ce lieu intérieur que 
peuvent naître des paroles justes, des décisions courageuses et des engagements durables. C’est de là aussi que peut grandir 
une paix véritable, œuvre patiente de réconciliation. À chacune et chacun d’entre vous, je souhaite ce silence et cette liberté 
intérieure, qui permet de servir sans se perdre. 
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                                 Messes du mois de FÉVRIER 2026 

 
DIMANCHE 1er FÉVRIER :   4e dimanche du Temps Ordinaire 
Landeronde - 9h30  
Messe du souvenir Nadège Jolly // Anniversaire Anne-Marie de Lamérie // René Babinot et son épouse Simone Ravon, 
vdf // Anniv. Gérard Huchet. 
Nieul Le Dolent – 11h 
En souvenir de René Goulpeau, ses parents Aline et Jean-Baptiste et tous les défunts de la famille // V et D des 
familles Jaulin-Pavageau // Jeanne Grolier, vivants et défunts de la famille // Anniversaire Jeanne Boutolleau // 
Yvonne et Valentin Menanteau, Boisliveau Marie-Josèphe et Gilbert // Madame Arlette Rassinoux // Adrien Bossard, 
son épouse, son frère Clément, VDF // Roger Auguin, parents, beaux-parents et sa cousine Marie-Madeleine, VDF // 
Gabriel, Renée, Jean-Luc : pour leurs douleurs physiques, morales et spirituelles // Marius Mollé, vivants et défunts 
des familles Mollé et Graizeau // An Marie-Josèphe Boisliveau et défunts de la famille // Germaine Chiffoleau et son 
époux, leurs enfants Annick, Fernand et Rémy. Vivants et défunts de la famille // Messe du souvenir Chantal Richard, 
VDF // Messe du souvenir Eugène Rassinoux // Vdf Lourdes Cancer Espérance. 
La Chapelle-Achard - 11h 
Messe du souvenir Bernard Ferré 
Un trentain va être célébré pour Mme Françoise Pointecoutaud et sa famille par l'abbé Paul Arnaud, résidant à la 
maison des prêtres âgés aux Herbiers. 
 

Jeudi 05 février – Sainte Flaive des Loups à 11h15 – « MARPA » 
 

DIMANCHE 8 FÉVRIER :   5e dimanche du Temps Ordinaire 
Saint-Julien-des-Landes - 9h30  
Anniversaire Gilles Renaud, vdf // Anniversaire Yvon Pondevie, familles Pondevie-Tessier-Bréda-Prébé // Ann. 
Camille Poiraudeau // Ann. André Mornet, vdf // Bernard Mornet, vdf Mornet-Fortineau // Marie-Josèphe et 
Suzanne Cloutour (une amie) // Michel Dyer, vdf.  
Saint-Georges-de-Pointindoux - 11h 
Dominique Tougeron, Gabriel et Cécile Gaborit et la famille // Christiane Pérocheau née Violeau (messe offerte par 
une amie) // René et Jean-Yves Goulpeau, vdf // Roger et Frédéric Goulpeau, vdf. 
 

DIMANCHE 15 FÉVRIER :  6e dimanche du Temps Ordinaire 
Beaulieu-sous-la-Roche - 9h30  
Belandina Machado // Fam Eugène, Solange, Claude, Michel Bulteau // Fam. Pierre et Thérèse Chaillot, leur fils 
Pierrot, leur belle- fille Michèle, leur petit-fils Jean-Michel // Gustave Groizeleau et son épouse Thérèse // Aline 
Delaire. 
Sainte Flaive des Loups – 11h 
Abbé Bernard Richard, ses parents Ambroise et Marie, V et D des familles Richard-Ravon // Vivants et défunts de 
Lourdes Cancer Espérance // Auguste Bernard, sa sœur Michelle, ses frères Claude, Marcel, Gilbert et Dédé // 
Odette Richard, VDF Richard-Simon // Odette Richard (offerte par un ami) // Marie-Marthe Hériteau et Marcel son 
époux, leurs enfants Mireille, Claude et Jean-Luc, leurs petits-enfants Guillaume et Patrice, Rémy Augizeau et Ludo, 
VDF Hériteau // 5ème An Rolande Guilbaud, Charles son époux, VDF Guilbaud-Calleau // Marie-Jeanne Riobé, VDF 
Riobé-Doux // Gaston Auger et ses amis, VDF Chaillot, Chavigneau et Auger ; Marcel Chaillot // Messe du souvenir ce 
même dimanche 15 février pour Marcel Lécuyer et sa femme. // Messe du souvenir pour Gabriel Bernard et sa 
femme (dite le 18 janvier 2026) // Gaston Auger et ses amis, VDF Chaillot-Chavigneau et Auger ; Marcel Chaillot (dite 

le 18 janvier2026). 
La Chapelle-Achard - 11h. 
Vdf Grossin-Nauleau // Clément Péraudeau et famille // Clément et Jacqueline Degrange, Guillaume Sagrétin, vdf // 
Michel de Lambilly // Renée Martineau et Bernadette Cantin // Anniversaire Christophe Kalus (5 ans). 
 
 
 

Paroisse Notre Dame des Achards 
Relais de La Mothe-Achard, La Chapelle-Achard, St Julien-des-Landes, Martinet 

Beaulieu-sous-la Roche, Landeronde, St Georges de Pointindoux  
Nieul le Dolent, Ste Flaive des Loups, Le Girouard 



PERMANENCES D’ACCUEIL : 
 
 

BEAULIEU-SOUS LA ROCHE : samedi 11h-12h au presbytère      LA MOTHE-ACHARD : mardi, jeudi, samedi 10h-12h au presbytère 

MARTINET : le 1er samedi du mois 10h-11h dans la sacristie           NIEUL LE DOLENT : samedi 10h30 -11h30 au presbytère 

ST JULIEN DES LANDES : jeudi 10h-11h à l’accueil paroissial       STE FLAIVE DES LOUPS : mardi 10h30-11h30 au local paroissial 
 

MERCREDI 18 FÉVRIER –   Cérémonie des Cendres 

Nieul Le Dolent - 10h30 
 La Chapelle Achard - 19h  

Jeudi 19 février – Sainte Flaive des Loups à 11h15 – « MARPA » 

DIMANCHE 22 FÉVRIER :  1er dimanche de Carême 
Martinet - 9h30 
Bernard Dudit, vdf (amis) // Bernard Mornet, époux Martial et Suzanne Fortineau. 
Le Girouard -11h 
Anniv. Daniel Trichet et les défunts de la famille, Trichet, Hériteau, Couteau. 
La Chapelle-Achard - 11h 

Familles Syre-Morisson, messe anniversaire pour leur petite fille Andrée. 
 

Vendredi 27 février – Nieul Le Dolent -à 17h00 « FOYER H. PANETIER » 

 

 
 
 
 

Pour la feuille paroissiale du 
mois de MARS 

Vous pouvez donner vos 
intentions de messe  
jusqu’au 15 février.   

Merci. 
 

PROPOSITIONS POUR LE CAREME 

La paroisse vous invite à un CHEMIN DE CAREME, avec, au programme, chaque semaine, la découverte d’un aspect du 
carême, avec une conférence, des témoignages, le mardi soir, et une proposition d’action concrète, pour nous aider à mieux 
nous préparer à la grande fête de Pâques (un dépliant détaillé vous sera remis prochainement). 

Le doyenné vous propose une recollection de carême, dimanche 8 mars aux Sables (voir affiche ci-dessous) 

9h45 
 
 

11h00 
 

12h30 
 

14h00 
 
 

15h00 

Chemin de Carême : 
Mercredi des cendres : 18 février 
Messe à 10h30 à Nieul Le Dolent et 
19h à La Chapelle Achard – invitation 
pour les enfants en catéchèse, les 
jeunes et les parents 
Le carême est un temps de 
conversion, de prière et de fraternité 
pour nous aider à ouvrir notre cœur. 
Prenons la route ensemble avec les 
jeunes et les adultes qui seront 

baptisés à la veillée pascale. 

Dimanche de l’alliance : 15 février 

Les fiancés qui se marient en 2026 
sont invités à se retrouver à 9h30 à la 
maison paroissiale et à rejoindre la 
communauté à la messe de 11h en 
l’église de la Chapelle-Achard.  
Les couples jubilaires sont 
particulièrement invités à cette 
célébration et à s’inscrire auparavant à 

la maison paroissiale. 



Joies et peines de la Communauté paroissiale 
 

 
 

° Ont rejoint la maison du Père : 
-Beaulieu sous la Roche 
Blanche SIMONNEAU, 97 ans, le 12 janvier 
-La Mothe Achard 
Françoise POINTECOUTEAU, 87 ans, le 29 décembre 
-La Chapelle Achard 
Bernard FERRE, 79 ans, le 10 janvier 
Colette DELAVAUT, 91 ans, le 21 janvier 
-Landeronde 
Marie-Françoise FEVRE, 68 ans, le 6 janvier 
Thérèse LEJEUNE, 92 ans, le 7 janvier 

-Nieul le Dolent 
Chantal RICHARD, 81 ans, le 6 janvier 
Eugène RASSINOUX, 87 ans, le 13 janvier 
Marie-Edmée GOUIN, 78 ans, le 15 janvier 
-Ste Flaive des Loups 
Gabriel BERNARD, 93 ans, le 3 janvier 
Marcel LECUYER, 88 ans, le 3 janvier 
Jean-Bernard HILLAIRET, 72 ans, le 20 janvier 
Maurice CHARIAUD, 90 ans, le 20 janvier 
Madeleine CHAIGNEAU, 99 ans, le 24 janvier 
Saint Georges de Pointindoux 
Simone YVERNOGEAU, 92 ans, le 23 janvier 
 

*Répétitions de chorale : les mercredis 4 février à l’église de St Georges et 19 février à l’église de Ste Flaive à 18h 
* Vêpres et adoration chaque mercredi à 18h à l’église de Beaulieu 
* Veillée de chants et prière vendredi 6 février à 20h30 à l’église de St Georges de Pointindoux 
* Prière du Rosaire : lundi 9 février à 15h à l’accueil paroissial de St Julien  
* Réunion de préparation au baptême des enfants en âge scolaire : dimanche 8 février à la maison paroissiale  
 

Nous les portons toutes et tous dans la prière. 

INFOS PAROISSIALES 
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Journée fraternelle diocésaine du mouvement ESPERANCE et VIE : dimanche 15 février 2026 à la Mothe-Achard  
Déroulement de la journée : participation à la messe de 11h, pique-nique prévu par chacun à 12h30 à la maison paroissiale, 

échange et temps convivial de 14h30 à 17h autour du thème « Dans ma vie de veuve/veuf, qu’est ce qui me rend heureux ? » 
Vous pouvez nous rejoindre à l’un ou l’autre moment de la journée. Contact : lesherbiers@diocese85.org 

INVITATION   
Le groupe du « Rosaire en Equipe » de St Julien-Martinet vous invite à le rejoindre pour prier, échanger autour de la Parole de 
Dieu avec l’aide de la Vierge Marie. 
Nous vous accueillons le 2ème lundi de chaque mois à l’accueil paroissial de St Julien (ancienne mairie). 
Pour celles et ceux qui seraient intéressés, contacter M. Louis Guyochet au 07 87 29 19 31. 
 

Landeronde 9h30

Nieul le Dolent 11h

La Chapelle Achard 11h

St Julien des Landes 9h30

St Georges de Pointindoux 11h

Beaulieu Sous la Roche 9h30

Ste Flaive des Loups 11h

La Chapelle Achard 11h

Mercredi Nieul le Dolent 10h30

18 février La Chapelle Achard 19h

Martinet 9h30

Le Girouard 11h

La Chapelle Achard 11h

 FEVRIER 2026

Dimanche       

1er fevrier

Dimanche    

8 février

Dimanche 

15 février

Dimanche 

22 février

Landeronde 9h30

Nieul le Dolent 11h

La Mothe Achard 11h

St Julien des Landes 9h30

St Georges de Pointindoux 11h

La Mothe Achard 11h

Beaulieu Sous la Roche 9h30

Ste Flaive des Loups 11h

La Mothe Achard 11h

Martinet 9h30

Le Girouard 11h

La Mothe Achard 11h

St Julien des Landes 9h30

Ste Flaive des Loups 11h

La Mothe Achard 11h

Dimanche 

22 mars

Dimanche 

29 mars

MARS 2026

Dimanche       

1er mars

Dimanche    

8 mars

Dimanche 

15 mars

    ° Vont s’unir devant Dieu :  
      Hammon NICOLAS et Justine BAILLEUL, le 18 avril à 14h30 à Nieul Le Dolent 

 


